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 n° 294 949 du 3 octobre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. MIR-BAZ 
Avenue Broustin 88 
1083 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 9 mars 2023 par X, qui déclare être d’origine palestinienne, contre la décision 
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 mars 2023 avec la référence X. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 1er juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 6 juin 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 30 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 août 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco  Me S. MIR-BAZ, 
avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 
 
 
«A. Faits invoqués 
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Selon vos déclarations, vous êtes Palestinien de Cisjordanie, né le 27 mars 1997 à Amman (Jordanie). 
Vous n’êtes pas enregistré auprès de l’UNRWA. Vous êtes de confession musulmane. 
 
En date du 28 mars 2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office 
des étrangers (OE) à Bruxelles (Belgique), à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants. 
 
En juillet 2017, vous et votre cousin seriez partis en excursion en Israël, où vous seriez allés à la piscine 
d’un hôtel. Là, vous y auriez rencontré une israélienne, [S. Y.], avec qui vous auriez par la suite entamé 
une relation amoureuse. 
 
Lorsqu’elle a atteint ses 18 ans, durant l’été 2018, [S.] aurait été recrutée pour faire son service militaire. 
Elle aurait été basée au barrage de contrôle de Shoa’fat, où vous auriez tenu un magasin. 
 
Fin 2018, vous auriez été la voir au point de contrôle afin qu’elle vous remette une invitation vous 
permettant de vous rendre en Israël, où vous auriez prévu de la retrouver. Vous auriez été aperçus 
ensemble à cette occasion. 
 
Le lendemain, deux personnes, dont le bourgmestre de Anata, où vous viviez, se seraient rendus à votre 
domicile, et auraient dit à votre père que vous deviez vous rendre à l’administration. Vous auriez été 
considéré comme un espion pour Israël. 
 
Le jour même, vous auriez été agressé devant votre domicile par plusieurs hommes, qui vous auraient 
donné des coups de mains et coups de pieds. Vous auriez ensuite été vous faire soigner durant quelques 
heures à l’hôpital. 
 
Vous quittez la Cisjordanie une semaine plus tard via le pont Allenby et vous rendez en Jordanie, d’où 
vous faites une demande pour un visa turc avec votre passeport palestinien ainsi qu’une demande pour 
un visa italien avec votre passeport jordanien. Le visa turc étant arrivé en premier, vous quittez la Jordanie 
et vous vous rendez en Turquie, d’où vous rejoignez la Bosnie. Depuis la Bosnie, vous venez jusqu’en 
Belgique en voiture. Vous arrivez en Belgique le 28 mars 2019. 
 
Alors que vous étiez en Turquie, un document annonçant que votre sang doit couler aurait été affiché 
dans plusieurs lieux publics de Anata. Votre frère en aurait fait une copie et vous l'aurait envoyée. 
 
À l'appui de vos déclarations, vous fournissez les documents suivants: [1] une copie de votre passeport 
palestinien, [2] votre carte d'identité palestinienne, [3] une copie de votre acte de naissance, [4] une copie 
d'un document émanant de la municipalité de Anata indiquant que votre sang doit couler et [5] une copie 
d'un rapport médical. 
 
En date du 02 mars 2022, le CGRA vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et de refus de 
la protection subsidiaire, contre laquelle vous introduisez un recours auprès du Conseil du contentieux 
des étrangers (CCE), en date du 01 avril 2022. 
 
En date du 25 octobre 2022, le CCE, dans son arrêt n°279354, confirme la décision de refus du statut de 
réfugié et de refus de la protection subsidiaire, dans son entièreté et a confirmé que vous possédez la 
nationalité jordanienne. 
 
En date du 02 décembre 2022, vous introduisez une seconde demande de protection internationale 
auprès de l’Office des étrangers, à Bruxelles, à l’appui de laquelle vous présentez les documents suivants 
pour prouver que vous n'avez pas la nationalité jordanienne : [1] votre acte de naissance, [2] un document 
du Ministère de l’intérieur palestinien, [3] document de la municipalité d’Anata indiquant que vous ne 
possédez pas la nationalité jordanienne, [4] la copie d’un mail de votre avocate en Belgique, [5] la preuve 
de paiement à votre avocate en Belgique, [6] une preuve de paiement au tribunal et [7] un document 
indiquant la date de l’envoi de documents concernant votre origine palestinienne à votre avocate en 
Belgique. 
 
B. Motivation 

 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les 
étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection internationale, 
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le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui aurait 
justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 
 
Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 
l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 
remettrait en cause cette évaluation. 
 
Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 
considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

 
Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 
présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 
à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare 
la demande irrecevable. 
 
Il ressort en effet du dossier administratif que vous n’avez pas fait de déclarations à l’occasion de votre 
demande. Vous vous contentez, au contraire, de renvoyer aux motifs d’asile que vous avez déjà exposés 
par le passé, c’està-dire les accusations d’espionnage dont vous feriez l’objet de la part des autorités 
palestiniennes en raison de votre relation avec une israélienne et le fait que vous n'auriez pas la nationalité 
jordanienne. Vous déposez divers documents pour étayer que vous n'auriez pas la nationalité 
jordanienne. 
 
Concrètement, vous déposez à l’appui de votre seconde demande de protection internationale [1] votre 
acte de naissance, et [2] un document du Ministère de l’intérieur palestinien confirmant votre citoyenneté 
palestinienne. Ces documents viennent à l’appui de votre origine palestinienne, élément qui n’a pas été 
remis en cause dans le cadre de vos demandes. Quant au [3] document de la municipalité d’Anata 
indiquant que vous ne possédez pas d'autres 'nationalité' que celle palestinienne et que votre passeport 
jordanien serait un passeport provisoire, le CGRA constate qu’il ne s’agit que d’une copie, et n’est dès 
lors revêtu que d’une faible force probante. En outre, ce document, émis par une municipalité de 
Cisjordanie, ne saurait éclairer le CGRA quant à votre situation légale en Jordanie dans la mesure o il ne 
s'agit aps de l'instance compétente pour une telle affirmation. Ajoutons que le CGRA et le CCE se sont 
prononcé quant à votre nationalité jordanienne dans le cadre de votre demande précédente. Le CCE a 
confirmé cet analyse. L'arrêt du CCE a l'autorité de la chose jugée. 
 
Concernant [4] la copie d’un mail de votre avocate en Belgique, [5] la preuve de paiement à votre avocate 
en Belgique, [6] une preuve de paiement au tribunal et [7] un document indiquant la date de l’envoi de 
documents concernant votre origine palestinienne à votre avocate en Belgique, le CGRA souligne que 
ceux-ci ne sont aucunement liés aux faits que vous invoquez. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 
nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments. 
 
C. Conclusion 

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 
internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 
 
J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 
à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 
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Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 
gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 
recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 
du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 
conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 
 
J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 
l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 
l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 
d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 
constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 
15 décembre 1980.» 
 
2. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience.  
 
Par un courrier du 24 juillet 2023 (pièce 12 du dossier de procédure), la partie défenderesse a averti le 
Conseil de cette absence en expliquant, en substance, que dans le cadre de la présente procédure, mue 
sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), « Si la 
partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 
formuler oralement » 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « Toutes les parties 
comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est 
représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont 
censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ». 
 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11è ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 
n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir 
le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 
davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 
l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en F. DE 
BOCK,Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen Vrije 
universiteit Brussel, 2007, nr  49). 
 
Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut pas 
être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de 
protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 
qui lui sont communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 
nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 
d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
3. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée.  
 
Elle invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 
décembre 1980), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs, ainsi que du « principe général de bonne administration ». Elle soulève également l’erreur 
manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.  
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Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard de 
circonstances de fait propres à l’espèce.  
 
À titre principal, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée. À titre subsidiaire, elle demande au 
Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui accorder le statut de 
protection subsidiaire.  
 
4. À sa requête, la partie requérante joint deux documents, à savoir un extrait d’un article de presse du 
16 décembre 2022, disponible sur le site Internet de La Croix, intitulé « Conflit israélo-palestinien : 2022, 
année la plus mortelle depuis l’intifada de 2005 » et un extrait d’un article de presse du 19 décembre 
2022, publié sur le site Internet news.un.org, intitulé « L’envoyé de l’ONU déplore une forte augmentation 
des violences dans le conflit israélo-palestinien ». 
 
5. Le requérant a introduit, le 28 mars 2019, une première demande de protection internationale en 
Belgique, à l’appui de laquelle il invoquait être accusé d’espionnage par les autorités israéliennes, du fait 
de sa relation alléguée avec une femme d’origine israélienne. Cette demande a été rejetée par le 
Commissaire général, décision confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 279.354 du 25 octobre 2022. 
Dans cet arrêt, le Conseil conclut à l’absence de crédibilité des faits allégués et considère que le requérant 
possède la double nationalité, jordanienne et palestinienne.  

 
À la suite dudit arrêt et sans avoir regagné son pays d’origine, le requérant a introduit, le 2 décembre 
2022, une deuxième demande de protection internationale, à l’appui de laquelle il invoque les mêmes faits 
que ceux présentés lors de sa précédente demande et dépose de nouveaux documents en vue d’établir 
qu’il n’a pas la nationalité jordanienne. 
 
6. La partie défenderesse considère que le requérant n’a présenté, à l’appui de sa nouvelle demande, 
aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la 
qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4 de la même loi ; en conséquence, le Commissaire général déclare irrecevable la 
présente demande de protection internationale.   
 
7. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel 
que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 
ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  

 
8. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 
ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 
(refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, elle doit 
notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le même sens l’arrêt 
rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
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Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 
9. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée sont pertinents et se vérifient à 
la lecture du dossier administratif. Cette motivation est suffisamment claire et intelligible pour permettre 
au requérant de comprendre le raisons pour lesquelles sa demande de protection internationale a été 
déclarée irrecevable. La décision attaquée est donc formellement motivée.  

 
Le Conseil rappelle, en effet, que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des 
mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose 
jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le 
cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que 
cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil. Dans 
son arrêt n°279.354 du 25 octobre 2022, le Conseil a rejeté la première demande d’asile du requérant en 
concluant, en substance, à l’absence de crédibilité des faits invoqués et à sa double nationalité, à savoir 
de Jordanie, pays à l’égard duquel il n’a fait valoir aucune crainte, et palestinienne. Dans cette mesure, 
l’arrêt précité est revêtu de l’autorité de la chose jugée. 
 
S’agissant ainsi des documents déposés au dossier administratif, le Conseil rejoint, en tous points,  
l’appréciation qui en a été faite par la partie défenderesse. En effet, il estime que ces documents ne 
contiennent aucun élément précis, circonstancié ou pertinent de nature à rétablir la crédibilité défaillante 
des faits invoqués et, partant, à augmenter significativement la probabilité que le requérant puisse 
prétendre à l’octroi d’une protection internationale. Quant à la nationalité du requérant, les documents 
qu’il dépose, soit permettent tout au plus d’attester sa nationalité palestinienne, ce qui n’est pas contesté 
en l’espèce, soit ne disposent pas d’une force probante suffisante pour établir que le requérant possède, 
uniquement, la nationalité palestinienne.  

 
Dès lors, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles les documents que 
produit le requérant, à l’appui de sa demande ultérieure, ne permettent pas d’inverser le sens de la 
décision prise lors de sa première demande.  
 
10. La partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument convaincant de nature à aboutir à 
une appréciation différente.   
 
11. Ainsi, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir instruit la demande du requérant au 
regard des tensions prévalant actuellement entre la Palestine et Israël. La partie requérante dépose à cet 
égard deux documents, à savoir un extrait d’un article de presse du 16 décembre 2022, disponible sur le 
site Internet de La Croix, intitulé « Conflit israélo-palestinien : 2022, année la plus mortelle depuis l’intifada 
de 2005 » et un extrait d’un article de presse du 19 décembre 2022, publié sur le site Internet news.un.org, 
intitulé « L’envoyé de l’ONU déplore une forte augmentation des violences dans le conflit israélo-
palestinien ». 

 
Or, ce grief manque de pertinence. Outre que les accusations d’espionnage par les autorités israéliennes, 
prétendument portées à l’encontre du requérant, n’ont pas été jugées crédibles, le Conseil rappelle 
également que la simple invocation d’articles ou de rapports faisant état, de manière générale, de 
discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout 
ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe en effet au demandeur de 
démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’ils font partie 
d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur leur 
pays. Ce à quoi il ne procède pas en l’espèce. Les deux documents annexés à la requête ne constituent 
dès lors pas des éléments nouveaux qui augmentent de manière significative la probabilité que le 
requérant puisse prétendre à une protection internationale. 

 
12. Le Conseil ne peut pas suivre l’argumentation, non autrement étayée, de la partie requérante selon 
laquelle le Commissaire a procédé à une analyse « superficielle » des documents présentés par le 
requérant. Au contraire, le Conseil estime que la partie défenderesse a procédé à une analyse suffisante 
et adéquate des documents qui lui ont été soumis, ainsi qu’il l’a été exposé supra.  
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13. Dès lors, aucun des documents produits ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la 
prise en considération de la présente demande du requérant.  

 
14. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation 
; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il 
parvient à la conclusion que les éléments nouveaux n’augmentent pas de manière significative la 
probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de 
l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, §2, a 
et b, de la même loi.  

 
15. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation 
spécifique sous l’angle de l’article 48/4 §2, c, de nature à établir que la situation qui prévaut actuellement, 
en Cisjordanie, puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au 
sens dudit article, ni que le requérant soit visé par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, en l’état actuel du dossier, aucune indication de l’existence de pareils motifs.    

 
16. Le Conseil constate ainsi l’absence d’élément susceptible d’augmenter de manière significative la 
probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 
de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980. Dès lors, la partie défenderesse a valablement déclaré irrecevable la demande de 
protection internationale du requérant.   

 
17. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  

 
18. Partant, le recours est rejeté.  

 
19. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  

 
20. Dépens 
 
Au vu  de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  requérante 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er 
 
Le recours est rejeté. 
 
Article 2 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois octobre deux mille vingt-trois par : 
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 


